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Le Secrétariat de  Mairie 
est ouvert :

 �t�� le mardi, mercredi, jeudi-
vendredi et samedi.

	 de 9h à 12 h
Ramassage des ordures 

ménagères :
le jeudi matin, �t��
les déchets verts l’après-�t��midi. 
pour les encombrants,   �t��appelez la mairie

La déche�erie est ouverte :
tous les jours :�t��

	 de 15 h à 17 h 
et le samedi �t��

   de 9 h à 12 h puis15 h à 18 h.
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Il est regrettable de constater quasiment toutes 
les semaines des actes d’incivilité pour ce qui 
concerne les dépôts d’ordures ménagères. 
En effet, le Point propreté (qui certains jours n’en 
a que le nom) est envahi par des éléments dégra-
dés, des souillures sauvages  qui relèvent de la 
déchetterie de Bedous. 
Il s’agit d’un manque évident de respect pour cet 
endroit, qui est aussi un lieu un lieu de passage, 
à l’hygiène malsaine pour tous.
Pratiquer le TRI SÉLECTIF est, sans aucun doute, 
contraignant ! Mais ne pas le faire, au-delà des 
problèmes d’hygiène que cela pose, coûte cher 
à la Collectivité (cf. taxe ordures ménagères) car 
chaque poubelle non adéquate est systémati-
quement refusée et pénalisée financièrement.

Trions nos déchets et déposons les dans les 
containers prévus à cet effet.

À propos des ordures 
ménagères

Au fil des mois et grâce à l'action 
conjuguée des bénévoles d'ACCOUS 
VTT mais aussi des résidents du 
Foyer de vie, le réseau de sentiers 
d'Accous s'étend.  En plus du par-
cours de découverte des traces  des 
animaux (tour du Poey), deux tables 
d'orientation seront installées.
Le balisage, la signalétique  ainsi 
qu'un topo-guide aideront les pro-
meneurs dans leurs futures randon-
nées...

LES SENTIERS D'ACCOUS


